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Définition de la réaction 
alcalis-granulats
La réaction alcalis-granulats consiste en une
réaction chimique entre certains types de
granulats et les ions hydroxyles (OH-) 
associés aux alcalis dans le ciment.
Généralement, les alcalis proviennent du
ciment Portland, mais ils peuvent également
provenir d’autres ingrédients du béton ou de
l’environnement. Dans certaines conditions,
cette réaction peut conduire à une expan-
sion et à une fissuration nuisibles du béton.
La détérioration du béton par la réaction
alcalis-granulats est généralement lente,
mais progressive. 

Au Canada, la 
fissuration causée
par la réaction alcalis-
granulats devient
généralement visible
lorsque le béton a
entre 5 et 10 ans. Les
fissures facilitent la
pénétration des 
solutions de sels
déglaçants, lesquelles
peuvent provoquer la
corrosion de l’arma-
ture du béton et, ainsi,
accélérer la détério-
ration et l’affaiblisse-
ment d’une construc-
tion. Il n’existe pas

au Canada de cas documentés de structures
en béton qui ont cédé en raison de la 
réaction alcalis-granulats; néanmoins, cette
réaction provoque un type grave de détério-
ration qu’il faut chercher à minimiser en
prenant les mesures qui s’imposent. 

Types de réaction
Il existe deux types de réaction alcalis-
granulats : 
Réaction alcalis-silice 
C’est la plus courante des réactions alcalis-
granulats; elle est causée par la présence,
dans le béton, de certains granulats siliceux
que l’on trouve dans certains granites, gneiss,
roches volcaniques, grauwackes, argilites,
phyllites, cornéennes, tufs et calcaires sili-
ceux. La réaction alcalis-silice produit un
gel qui absorbe de l’eau et augmente de 
volume. La pression exercée par le gel qui
gonfle fracture les particules de granulat et
provoque la propagation des fissures dans
le béton environnant. Généralement, la
réaction alcalis-silice entraîne une fissura-
tion en faïençage. 
Réaction alcalis-carbonate 
Cette réaction est moins courante et les cas
observés jusqu’ici au Canada sont limités à
certaines régions de l’Est de l’Ontario. Dans
la réaction alcalis-carbonate, certains granu-
lats de calcaires dolomitiques réagissent avec
les ions hydroxyles associés aux alcalis du
ciment (ou provenant d’autres sources telles
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La réaction alcalis-granulats est une cause courante de fissuration du béton,
qui entraîne des dommages importants aux constructions en béton partout
dans le monde. Dans ce numéro, on explique les mécanismes de la réaction
alcalis-granulats, ses effets sur le béton et les méthodes pour prévenir une
détérioration de cette nature dans les nouvelles constructions. 

Prévention de la détérioration
du béton due à la réaction
alcalis-granulats 

Figure 1. Fissuration caractéristique en
faïençage causée par la réaction alcalis-silice
dans un mur de soutènement à Ottawa (Ontario)
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que les sels déglaçants) et provoquent le
gonflement des particules de calcaire, ce
qui entraîne l’expansion et la fissuration du
béton. Malgré 50 ans de recherches, le
mécanisme de cette réaction n’est toujours
pas bien compris, mais l’on sait qu’elle fait
intervenir la transformation de la dolomie
en calcite et que des minéraux argileux
peuvent également jouer un rôle dans cette
réaction. Cette réaction entraîne dans le
béton une fissuration semblable à celle que
provoque la réaction alcalis-silice (figure 2).
Il y a lieu de noter que les granulats calcaires
peuvent subir tant une réaction alcalis-silice
qu’une réaction alcalis-carbonate. 

Fissuration caractéristique due à
la réaction alcalis-granulats 
Une fissuration dont les motifs sont rela-
tivement équi-dimensionnels, comme celle
illustrée aux figures 1 et 2, est caractéristique
du béton non armé ou légèrement armé 
qui subit une réaction alcalis-granulats.
Cependant, lorsque l’armature du béton
comporte une quantité importante d’acier, la
fissuration a tendance à être plus marquée
parallèlement aux barres d’armature (figure
3). Toutefois, d’autres causes peuvent aussi
être à l’origine de la fissuration en faïençage,
comme la contraction lors du séchage 
(parfois appelé fissuration avant la prise),
particulièrement dans des dalles de béton
en pente, coulées par temps chaud et 
venteux sans mûrissement adéquat. Ce type
de fissuration se produit dans les heures ou
les jours qui suivent le coulage du béton. Par
contre, la fissuration causée par la réaction
alcalis-granulats ne devient manifeste
généralement qu’après 5 à 10 ans. 

Gonflement du béton
causé par la réaction
alcalis-granulats 
Les réactions alcalis-silice et
alcalis-carbonate entraînent le
gonflement du béton. L’importance
du gonflement ou de l’expansion
dépend de la réactivité des granulats,
de l’alcalinité de la solution inter-
stitielle du béton et de l’humidité
ambiante du milieu où se trouve la
structure. Une expansion de plus
de 0,1 % n’est pas rare. Une
expansion de 0,1 % entraînerait
une augmentation en longueur de
1 cm pour chaque 10 m dans une
structure non armée. Dans de
nombreuses structures, ce degré
d’expansion peut ne pas poser de
problème, mais dans les longs

trottoirs ou les murets disposés entre les
voies de circulation par exemple, cette
expansion peut provoquer une compression
et un gonflement. L’expansion dans les
grandes constructions comme les barrages et
les centrales peut gêner le fonctionnement
des vannes et des turbines.

Conditions à l’origine de la 
fissuration et de l’expansion 
Une réaction alcalis-granulats nuisible se
produit quand : (A) le granulat est réactif,
(B) la teneur en alcalis du béton est suf-
fisamment élevée pour que la réaction se
produise et (C) l’humidité est suffisante 
(H. R. supérieure à ~85 %) pour que la
réaction se produise. Habituellement, la
teneur en alcalis doit être inférieure à 
3 kg/m3 pour prévenir une réaction indési-
rable, mais dans les grandes constructions,
où la teneur en eau du béton demeure élevée
(p. ex. dans les barrages), on a observé des
réactions nuisibles avec une teneur en alcalis
aussi faible que 2 kg/m3. La plupart des
alcalis proviennent du ciment Portland. 
Un mètre cube de béton qui contient 
350 kilogrammes de ciment dont la teneur
en alcalis est de 0,9 % renferme 3,15 kg
d’alcalis. 

Sources de granulats potentiel-
lement réactifs au Canada 
On trouve presque partout au Canada des
roches potentiellement réactives et des cas
documentés de réactions alcalis-granulats
dans le béton. Toutefois, les cas de réaction
alcalis-granulats sont moins courants dans
les Prairies et en Colombie-Britannique,
parce que la teneur en alcalis des ciments

Figure 2. Fissuration en faïençage et
éjection du matériau de remplissage de
joints causée par l’expansion du béton
soumis à la réaction alcalis-carbonate
dans un trottoir de Kingston (Ontario)

Figure 3. Fissuration importante 
parallèle aux barres d’armature dans
le mur de soutènement d’un pont de la
Ville de Québec (Québec)
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qui y sont produits a toujours été relativement
faible. La figure 4 montre la distribution
des sources de granulats potentiellement
réactifs et des cas documentés de réactivité
alcalis-granulats. On peut trouver de plus
amples renseignements et des descriptions
à jour de la réactivité alcalis-granulats dans
toutes les parties du Canada dans un numéro
spécial de la Revue canadienne de génie
civil1 et dans les normes CSA A23.1-00/
A23.2-002. 

Détermination de la réactivité
potentielle du granulat 
Dans le cas d’une nouvelle construction, on
peut déterminer si un granulat est non réactif
en étudiant des constructions réalisées avec
le même mélange de béton et exposées dans
des environnements similaires. Lorsqu’une
telle étude n’est ni possible ni concluante,
on doit procéder à des essais en laboratoire.
Les normes de l’Association canadienne de
normalisation CSA A23.1-00/A23.2-00 Béton :
constituants et exécution des travaux/
Essais concernant le béton renferment un
certain nombre de méthodes d’essai permet-
tant d’évaluer la réactivité potentielle des
granulats. Seules sont décrites ici les deux
méthodes jugées les plus efficaces.
Expansion accélérée de barres de mortier 
Le granulat à évaluer est concassé de manière
à obtenir des particules de la taille du sable,
puis il est utilisé pour fabriquer des barres
de mortier (25 x 25 x 285 mm). Une fois que
le mortier est pris, on mesure la longueur
des barres, puis on les entrepose en les
plongeant dans une solution d’hydroxyde de
sodium à 80 °C. On mesure périodiquement
pendant 14 jours la longueur des barres. 
Un accroissement supérieur à 0,15 % après

14 jours est un indice d’une expansion
potentiellement nuisible du granulat dans
un béton possédant une teneur élevée en
alcalis. Cet essai convient uniquement aux
granulats réactifs qui présentent une réac-
tivité alcalis-silice. Bien que cet essai ne
reproduise pas exactement le comportement
du béton, il constitue un bon indice de sa
réactivité potentielle et possède l’avantage
important d’être rapide. (Pour connaître
plus de détails sur cet essai, consulter la
norme CSA A23.2-25A.)
Expansion d’éprouvettes de béton
Cet essai s’applique à la fois aux granulats
réactifs qui présentent une réactivité alcalis-
silice et à ceux qui présentent une réactivité
alcalis-carbonate. On fabrique des éprou-
vettes de béton à partir de gros granulats 
(75 x 75 x 275 mm). Après démoulage, on
mesure la longueur des éprouvettes. On les
place ensuite dans des contenants scellés
renfermant de l’eau afin d’y maintenir une
humidité supérieure à 95 %. Les contenants
sont entreposés dans une enceinte main-
tenue à 38 °C et la longueur des éprouvettes
est mesurée périodiquement pendant un an.
Un accroissement supérieur à 0,04 % après
un an indique que le granulat est potentielle-
ment réactif. (Pour plus de détails sur cet
essai, consulter la norme CSA A23.2-14A.)

Mesures de prévention à prendre
lorsqu’il faut utiliser des granulats
potentiellement réactifs 
La meilleure méthode pour prévenir une
détérioration prématurée du béton par la
réaction alcalis-granulats consiste à
employer des granulats connus pour avoir
un bon comportement dans le béton ou 
des granulats pour lesquels des essais en
laboratoire ont montré qu’ils ne posaient
pas de problème. C’est la seule méthode qui
s’applique aux granulats présentant une
réactivité alcalis-carbonate. 

Il est parfois possible d’extraire un 
granulat non réactif d’une carrière contenant
des matières réactives en procédant à une
extraction sélective. Toutefois, un bon 
contrôle de la qualité et des essais pério-
diques sont essentiels pour s’assurer que
l’on extrait toujours un granulat non réactif.
De nombreuses méthodes ont été élaborées
afin d’assurer la durabilité du béton
lorsqu’on doit utiliser des granulats qui
risquent de présenter une réactivité alcalis-
silice. Dans des applications générales, 
l’utilisation d’un ciment Portland d’une
teneur en alcalis suffisamment faible pour

Figure 4. Carte du Canada illustrant l’emplacement des structures
touchées par la réaction alcalis-granulats ou des sources connues
de granulats réactifs (tirée de la référence 2).



que la teneur en alcalis du béton soit
inférieure à 3 kg/m3 peut prévenir la 
réaction alcalis-granulats dans le béton.
Toutefois, il s’agit d’une mesure qui, à elle
seule, ne préviendra pas toujours les 
réactions nuisibles, parce que certains 
granulats peuvent apporter des alcalis au
béton et, avec le temps, augmenter la teneur
en alcalis à un point où la réaction alcalis-
silice se produira. 

La meilleure méthode pour réduire le
risque d’expansion causée par la réaction
alcalis-silice dans le béton est de remplacer
une partie du ciment Portland par un ajout
cimentaire. Les cendres volantes à faible
teneur en chaux, le laitier hydraulique
cimentaire, les fumées de silice, le méta-kaolin
et la pouzzolane naturelle utilisés en pro-
portions adéquates se sont avérés être des
solutions efficaces pour contrer la réaction
alcalis-silice. Des mélanges constitués de
deux ajouts cimentaires et de ciment
Portland (communément appelés mélanges
ternaires) se sont aussi avérés très efficaces
dans la prévention de la détérioration
causée par la réaction alcalis-silice3. 

Dans les expériences de laboratoire, 
l’ajout de sels de lithium au béton prévient
ou réduit l’expansion causée par la réaction
alcalis-silice. Aux États-Unis, au moins un
essai sur le terrain est en cours sur un
tronçon de route afin de déterminer si ces
sels ont des avantages à long terme ou s’ils
sont éliminés par lixiviation4. Comme la
CSA ne recommande pas encore l’ajout de
sels de lithium, on devrait considérer pour
un certain temps que l’emploi de ceux-ci au
Canada est expérimental. Des instructions
concernant l’utilisation d’ajouts cimentaires
en vue d’éviter une expansion nuisible 
du béton sont présentées dans la méthode
normalisée CSA A23.2-27A.

Dans le cas des réactions alcalis-
carbonate, ni l’emploi de ciment à faible
teneur en alcalis, ni l’utilisation d’ajouts
cimentaires ne sont efficaces pour prévenir
une expansion nuisible. 
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